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§3 : Équitable

◦  3.1 Minerval équitable
◦  3.2 Périodicités optimisées
◦  3.3 Centre Artistique
◦  3.4 Dialogue intimiste
◦  3.5 Proximité écoresponsable
◦  3.6 Fournitures gratuites
◦  3.7 Prêt responsabilisé

§3: Équitable: qui est conforme à l'équité, qui ne lèse personne. En fonction des besoins, 
capacités et facultés de chacun-chacune, en fonction des possibilités temporelles, financières 
et intellectuelles de l'individualité, l'équité est le principe du juste traitement, le respect 
absolu de ce qui est dû à chacun. Vertu qui permet d'appliquer la généralité de loi à la 
singularité des situations concrètes et qui vise à instaurer une égalité de droit, en tenant 
compte des inégalités de fait. Équitable aussi dans son sens de dialogue-transparence-respect


